
 JOU!SSANCE, 

Voi'r "Douaire," 4° . Jouissance. 

JOURNAL, 

1 ° DEFENDEURS AYANT PRODUIT LES BILLES A Journal. 
EUX SE.RVIES PAR LE PROCUREUR GENERAL 
DE LA REINE LES ACTIONNANT DE SUBIR 
L'AMENDE DE 0LAMEUR DE HAIW-re9us ft 
protester pour leur journal do cinq chelins 
chacnn, l'adjoint ayant omis de mettre de 
billet au Greffe--billes merchees. 

]Ju Ileazmie v. Le 'l.'ourneur et au., ex JHtrte Le 
Tourneur et au. (1887)--211 Ex. 569. 

Id. clans une action en confirmation 
d'arrets. 

Le Bas v. Chretien-ex parte Ckretzen 
(1>387)-212 Ex. I 72. 

JUGES COMMISSAIRES. 

Voir "Aetions-llornzes," 20'. Juges 
"Appels," 18° . O�mmis-

" Concordats entre I>ebiteurs et 
sall'es. 

Creanciers." 
"Liquidation," 4°, 5 °, 7". 
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JUGEMENTS ETRANGERS, 

Jllg·ements 1 ° JUGEMENT ANGLAIS - PARTIES -- clans une 
Etrangers. action pour renclre executoiro un jugement 

etranger, on ne peut pas ajouter cl'autres 
peTSonnes comme co-clefoncleurs avec celles 
ve1·s qui le jugement fut obtenu lt l'origine. 

De Ji'onblanque et aus. v. Blytli 
(1887)-8 0. C. 210--rejormant (1885) -

10 c. 11. 248. 
2° IN'l'ERET-ne court au taux d'inter&t du pays 

clans lequel on dernancle execution, qu'lt 
partir du jugernent declarant executoire. 

De Ji'onblanque et aus. v. Blyth 
(1887)--8 0. c. 210. 

3 ° JUGEMENT E'rRANGER-sur la demande du 
de:fendeur et sans prejudice a ses preten
tio:is, �tc., piece logee au Grefl'e pour 
qumze Jours. 

Desmm·es v. Le Barbenclwn 
(1886)-211 Ex. 137. 

4Q JuGEMEN'r ANGLAIS-action vers le clebitenr 
et cant.ion de procluire sa personne, clans 
le montant fixe par le Chef l\fogistrat. 

Voir " Saisies," 2° . 
5° JUGEMENT ANGLAIB-clefencleur conclamne y 

fournir et aux frais-forme de l'acte. 
Tweedie v. Cardwell (1887)-212 Ex. 65.

6Q JUGEMENT ANGLAIS - la cause de !'action 
ayant pris naissance en dehors de la juri
diction de la Cour Royale, et le jugemeut 
etant dtlment authentique et condamnant 
a une somme certaine-pretention du cle
£endeur declinant la competence de la 
Cour Royale, ecartee. 

Mavnard v. Vincent (1884 )-209 Ex. 444; 
(1885)-10 c. R. 184. 
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JURE:S0JUSTICIERS, 

1 ° ELECTION, Voir "Election&," l 0. Jur6s-Jus-
ticiers 

2° VAOANOE - NOUVELLE ELECTION - un Jure-
J usticier ayant ete assermente J uge de la 
Cour pour la Repression des llfoindres 
Delits - nouvelle election ordonnee, in
stance du Procureur General de la Reine. 

Re Vaudin (1887)-212 Ex. 62. 

3 ° NoMME RECEVEUR G1iNEHAL-sur la demande 
d'un Jure-Justicier nomme Receveur Ge
neral, Sa Majeste en Conseil priee par la 
Cour de declarer la charge de Jure-Justi
cier vacante et d'autoriser la Cour a ordon
ner une nouvelle election. 

Re Mourant (1886)-8 0. C. 18:J, 

4 ° PRIVILEGES - sur la demands d'un Jure
Justicier nomrne Recoveur General, Sa 
l\1ajeste en Conseil priee par la Cour de Jui 
accorder tous Jes privileges, etc., de la 
charge de J ure-Jnsticier, sa vie durant. 

Re Moitrant (1886)-8 O. C. 183. 

5 ° Id. privileges, etc., accordes par Ordre 
du Conseil. 

Re llfourant (1886}-8 O. C. 197. 

G 0 PmtsEANCE-le Seigneur du Fief Haubert 
de St.-Ouon a droit a Ja premiere place sur 
le siege de Justice. 

Re de Oarteret (1886)-211 Ex 30. 

'7° lNCOMPATIBILITi:-RECllVEUll GENERAL
charge de Jure Justicier declaree incom
patible avec celle de Receveur Ge,neral. 

Re 111ourant (1886)-8 0. C. 183. 

8Q lNCOMPATIBILITE-ENHEGISTREUll DES NAIS
SANOES, MARIAGES ET Dtots - Jes devoirs 
de la charge, d' Enregistreur des Naissances, 
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Jures-Jus- Mariages et Deces sont incompatibles avec 
ticiers. les devoil's et la clignite de celle de Jure

Justicier. 

Juridiction. 

Re Gctllichan (1886)-211 Ex. 61. 

\:)Q lNCOMPATIBILITE AVEC D' AUTRES CHARGES. 
Voii· " Apprecieurs de Terres," 

" Experts," 1 '. 
" TaxaUon dit Rat," 3', 

10° RESIGNA'rION-acceptee par Ordre cle Sa 
l\fojeste en Conseil, et nouvelle election 
ordonnee. 

Re De Griwhy (1886)-8 0. C. 191. 
Re Du I-lectuine " " 193. 
Re Nicolle " " 194. 

11 ° DISPENSES DE JUGER DANS UNE OAUS!s ORI· 
MINELLE, pour cause d'interet personnel. 

Re de Carteret et aus. (1886)-22 P. C. 177. 
Re Gritchy et aus. (1887)-22 P. C. 293. 

JURIDJCTION, 

Vair "Jugements "Etrangers," 6". 

1 ° Coull RoYALE-OOMPRTENCE-MARIAGE CON· 
'l'RACTE A L'ETRANGER ENTRE ETRANGERS

la Cour Royale n'est pas competente pour 
prononcer la nullite d'un mariage contracte 
a l' etranger et entre etrangers. 

Perier v. JJfoiwanl (1885)-210 Ex. 267. 

2" Comi RoYALE-COMPETENCE-action en paie
ment d'un billet h orclre fait a l'etranger 
entre personnes domiciliees en dehors de 
la juridiction do la Cour-defendeurs ren
voyes. 

Sprott v. Anselin et ux. (1886)-211 Ex. 90. 

3° CouR ROYA.LE - COMPETENCE - DEFENDEURS 
ilTABLIS JCN FRANCE, AUTEUR EN Im,ANDE
suocEssroN OUVERTE A JERSEY - attendu. 
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qu'aux termos du contrat sur loquel !'action Juridiction. 
est basee, Jes defendeurs ant offert comme 
garantie de fa dette, partie d'une succes-
sion ouverte a Jersey, la Oour se declare 
competente. 

Sprott v. Anselm et ux. (1886)-76 Exs. 157. 

4° OouR RoYALE-OouR POUR LE REcouVRE· 
MENT DE i\fENUES DET1'ES -- 001\!PETBNCE 
- "EsTOPPEL" - action 011 paiement do
soixante-deux billets de banque parois-
8iaux de la valour d'une livre sterling
clrncun--l'acteur ayant elu de traitor cha-·
cun des dits billets comrne une reclamation
distincte en Jes faisant noter separement,
s'est debarre du droit (sur l'existence du
quel la Oour ne ,se prouonce pas) d'action
ner devant la Oour Royale pour l'entier
des clits billets-touts action dans laquelle
le montant en litige est au-dessous de Dix
livres stel'ling, etant clo la competence de
la Cour pour le Recouvrement de l\fonuos
Dettes.

1/Iesservy y. Norman, Oonnitable 
(1888)-213 Ex. 83. 

5° PLAID QUANT A LA JuRID1C1'ION- moment 
auquel il doit etre souleve. 

Voir ".Exceptions,'' 2'. 
6° OouR RoYALE - OOMPE!TENCE - " Lrs ALIBI 

PENDENS "-defenclour !'011VOJ0, 
Allix v. Allix ( 1884 )-209 Ex. 497. 

(1885)-10 c. R. 190. 
79 N OJHBRE lNFERIE

T

}R-COMFriJTJ�NCE-TENEURES 

-le N ombre Inferieur de la Cour n'est pas
competent pour ontretenir une question
relative lt une teneure, qui H ete confirmee
par ]G Nombre Inierieur.

Le .fi'euvre et aus. v. Le Ji'euvre 
(1887)-48 I-I. 372. 
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Juridiction. 8" N OMBRE !NFERIEUR-COMPETENCE. 
Voir· " Visite Royale," 2°.

9 ° CouR D'I-HmITAGE-CouR DU SAMEDI-CAs
SATION DE CONTRATS-COMPETENCE. 

Voir " Oontrats," l 0. 

10° CouR Du B1LLE'l' - CouR DU SAMEDI -
CoMPETENCE--on ne peut plus actionner 11 
b Cour du Billet, ayant dejll fait con
firmer la saisie de son debiteur a la Cour 
du Samedi, l'ayant mis en prison, et l'acte 
de prison etant encore en force. 

Oliesnel v. Rene dit Sarn'n (1885)-76 Exs. 124. 

11 "' CouR DU BILLm' - CouR DU SAMEDI -
CoMPETENCB - on ne peut pas actionnor 
pour balance de layer a la Cour du 13illet, 
ayant doja fait confirmer un arret ll la 
Cour du Samedi pom le dit loyer, et vendu 
partie des biens, et un accord qui lie l'ac
teur etant intervenu subsequemment entre 
la defenderesse et ses creanciers, accord 
qui n'a pas encore re9u son execution. 

Aubin v. De Ste.-Oroix (1885)--76 Exs. 130. 

12° CouR DU BILLET-COMPlJTENCE-action 811

paiement du montant d'une condamnation 
d' Arbitres, bicn instituee a la Cour du 
Billet. Voir " Arbitres," l °. 

13 ° CouR POUR LA REPRESSION DES MOINDRES 
DELITS-COMPETENCE. 

Vair '' Oour pour la Repression des 
JYfoinclres Deli:ts," 3° .

1,1° :B'RAIS-ENCOURUB DEVAN'l' LA Co1JR RoYALE 
-ACTION EN l'AIEMENT. TT 

• v Mr "Frals," 3° , 
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